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Observations sur la biologie
et les maladies du renard argenté

PAR

I)' B. GALLI-VALERIO
Professeur à l'Université de. Lausanne

ET

D' Alfred NICOLE
Biologue à la Station d'Elevage du Renard Argenté

à Gryon sur Bex.

(Séance du /0I" juin 1932.)

On croit communément qu'élevé en cages ou en parcs
d'exercices, le renard argenté devient avec le temps un animal
domestique. Cette idée est fausse. Un renard, gardé en cage
une dizaine d'années, mordra tout aussi brutalement et avec
autant de ruse la dixième année que la première. Les jeunes,

même nés de parents vivant en cage depuis de nombreuses

années et issus eux-mêmes de lignées toutes élevées de

la même façon, présentent encore ce caractère sauvage très
accusé. Il suffit pour s'en rendre compte de saisir un renard
sans prendre les précautions d'usage.

Si ce caractère sauvage que l'on retrouve encore dans les

mœurs du renard joue un rôle important dans son élevage,
en conservant à la race ses qualités naturelles indispensables
au maintien d'une bonne constitution, d'une bonne fourrure
comme d'une bonne reproduction, il ne peut pas tout faire.
C'est l'erreur commise par nombre d'éleveurs qui ont cru à

la toute-puissance de l'atavisme chez ces animaux, sans songer

qu'en fin de compte ceux-ci n'avaient plus tout le
mouvement voulu, qu'ils ne pouvaient plus chercher et préparer
eux-mêmes leur nourriture, et que, tenus plusieurs ensemble
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